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Appreciation du travail d'un etat-major
par le brigadier Philippe Zeller,

chef d'etat-major du corps d'armee de campagne 1

Dans ces colonnes, le colonel EMG
Roland-R. Favre a traite de la «dyna-
mique dans le travail d'etat-major».
Responsable de l'observation et de

l'evaluation de quelques etats-majors
engages dans un grand exercice, ä la fin
de l'annee derniere. experience confir-
mee par nos activites en 1988.il nous a

ete donne de constater les effets positifs
ou negatifs de cette dynamique. Puis,
une fois n'etant pas coutume, nous
avons apprecie le travail de ces quelques

etats-majors en faisant abstrac-
tion des problemes courants auxquels
ils se trouvent confrontes et des
Solutions apportees, pour mieux nous
concentrer sur ce qui ne va pas de soi.

Par lä, nous entendons les activites
qui ne fönt pas et ne peuvent pas faire
l'objet de prescriptions reglementai-
res, les modes de comportement
qu'aucun reglement ne saurait fixer
sans risquer de brimer les initiatives
personnelles, voire le simple bon sens.
En l'occurrence, ce n'est donc pas le

Schema qui nous interessera, mais
l'essentiel des activites d'un etat-major
dans ce qu'elles ont plutöt d'extraordi-
naire, au sens positif ou au sens

negatif.
Partant de l'idee que les principes et

les methodes reglementaires sont con-
nus des etats-majors, il nous parait
ainsi utile d'examiner leurs travaux
sous le triple angle de la cohesion, de la

communication et de la creativite, tout
en cherchant ä nous expliquer les

causes des manquements constates. A
cet egard, on peut d'emblee observer

que certaines de leurs difficultes resultent

de conditions materielles ou
personnelles qui leur sont imposees de

l'exterieur, notamment en ce qui
concerne les liaisons, leurs locaux de

travail et l'organisation meme des

etats-majors.

De la cohesion

Lorsqu'elle est inactive, la troupe
occupe volontiers ses loisirs ä dire du
mal des etats-majors. Cette attitude
critique sera d'autant plus vive que les

executants auront - ä tort ou ä raison
l'impression que leurs etats-majors

sont ä l'abri des coups, eloignes de

certaines realites du combat, voire
dephases, indifferents aux causes de

leurs echecs ou de leurs difficultes, par
trop formalistes.

Si elles en arrivent ä ce degre de

degradation, les relations troupe-
etat-major peuvent etre marquees par
des phenomenes d'incompatibilite du-
rables ou meme de rupture. Or, ces

phenomenes traduisent un defaut de

cohesion, c'est-ä-dire d'unite dans la

reflexion, la conception et faction. Et
c'est avant tout l'affaire de l'etat-
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major de veiller ä cette cohesion avec
les troupes, apres avoir assure la
sienne propre au niveau de l'appreciation

de la Situation. Ensuite de quoi, il
veillera ä faire passer cette appreciation,

puis l'intention qui en decoule
tout naturellement. Faute de quoi les

troupes directement subordonnees
souffriront, sans toujours le savoir ou
s'en plaindre, de n'etre pas au courant
de cette intention du eommandement
superieur, encore moins de son
appreciation de la Situation, alors meme
qu'on y aura peut-etre soigneusement
procede, precisement dans le souci
d'assurer d'emblee la cohesion de

l'etat-major.
A defaut de contacts en tete ä tete

entre un etat-major superieur et ses

etats-majors directement subordon-
nes, on peut s'attendre ä ce que les

moyens de liaison actuels servent ä

cette recherche de cohesion entre
ceux-ci et leurs troupes. Quant ä la
cohesion d'un etat-major, eile doit
dejä beaucoup aux entretiens particu-
liers des chefs de service avec le chef
d'etat-major et le commandant. Dans
la mesure oü ces contacts personnels
s'etablissent dans l'esprit du
reglement, ils contribuent aussi largement ä

l'amelioration du rythme de eonduite.

pas de communication de qualite sans

recherche, sans constance, sans qu'on
soit au moins deux, puis sans reeipro-
cite. Ces conditions etant remplies, il
reste ä faire, selon les priorites que
dicteront d'abord les realites du combat,

un choix des informations ä livrer,
et ä ne pas oublier, par exemple, la
communication systematique de l'ordre

de bataille mis ä jour.
A cet effet, un concept d'information

reguliere et constante s'impose,
qui assure l'unite interne necessaire.

Encore faut-il ne pas oublier qu'il n'y
a pas de communication exterieure
sans interlocuteurs, et que, dans la

plupart des cas, ces interlocuteurs
attendent que leurs Communications
debouchent sur des decisions ou ä tout
le moins une reaction. Encore faut-il
ne pas oublier que le rapport d'ensem-
ble est encore le meilleur moyen
d'assurer la cohesion dans la
communication, meme si des ordres ponctuels
peuvent etre emis prealablement et au
für et ä mesure. S'agissant des liaisons
entre les deux postes de eommandement,

important facteur de cohesion
d'un etat-major, les nouveaux moyens
de transmission ä disposition
devraient mettre peu ä peu les etats-

majors en mesure de tendre ä une
veritable transparence.

De la communication

La cohesion tient donc evidemment
ä la qualite de la communication au
sein des etats-majors, et entre les

etats-majors et les troupes. Or, il n'y a

De la creativite

II n'est pas rare, en periode de crise

surtout, de voir des etats-majors
contrarias par leurs propres regle-
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ments. Le dilemme n'est pas «incon-
tournable», ä la condition qu'ils
fassent preuve de creativite, tout en

portant sur la mission l'effort principal
de leurs refiexions. Car cette mission
est le denominateur commun aux
etats-majors et aux troupes. On peut
en effet connaitre des degres d'orientation

differents; on peut n'etre pas en
mesure d'apprecier tous les tenants et
les aboutissants d'une intention,
surtout lorsqu'on les ignore; en revanche,
la mission est une resultante applicable

ä tous qui requiert la cohesion de

part et d'autre. D'oü la necessite d'en
faire une analyse approfondie et
creative, qui tienne compte on
l'oublie trop souvent - des possibilites
de l'ennemi comme de la Situation
meteorologique et, enfin, d'offrir un
choix de Solutions possibles.

Nous croyons voir aussi un defaut
de creativite dans l'attitude d'officiers
d'etat-major qui, parfois, se laissent
decontenancer par des problemes
relativement nouveaux: terrorisme, troubles,

coups atomiques, subite aggrava-
tion de l'environnement. Le fait est

qu'ils laissent ces questions sans
reponse, apres les avoir «auf die lange
Bank geschoben ». Seuls une discipline
retrouvee, le bon sens et la mobilite
intellectuelle peuvent remedier ä cette
carence.

Mais il faut bien se rendre ä

fevidence que nos reglements ont tout
prevu, sauf l'imprevisible, sauf le

caractere fluide et aleatoire de certaines

circonstances, sauf aussi, par
exemple, les competences personnelles

de leurs destinataires. C'est ainsi
d'abord que ces reglements n'ont pas
diete toutes les formes possibles de

travail, celle du «remue-meninges»
par exemple, et qu'ils n'ont pas
expressement prevu l'exploitation ad

hoc des situations civiles ou des

connaissanees professionnelles des

membres d'un etat-major.
C'est ainsi aussi que les reglements

n'ont pas fixe dans quelle mesure la
recherche d'une efficacite optimale
peut Commander une certaine «adap-
tation» des structures de l'etat-major.

Cela ne devrait pas empecher un
etat-major de faire abstraction de

l'organisation reglementaire pour se

donner une structure ad hoc au gre des

premiers evenements, et constituer des

groupes de travail correspondant au
probleme pose.

Par contre, pour prendre un cas

pratique, on a peine ä croire qu'un
etat-major ne dispose pas au moins
d'un homme particulierement destine
ä prendre langue avec les autorites
d'un canton pour discuter de leurs
demandes d'assistance. et qu'il n'en
profite pas. Affaire de creativite, outre
que le seul souci de cohesion avec la

population civile suffit ä justifier une
teile initiative, sans doute peu orthodoxe,

mais plus realiste et plus
genereuse.

Enfin, c'est ainsi que nos reglements
n'ont prescrit ni le remplacement du
commandant ni celui de son chef
d'etat-major, comme si le second

pouvait remplacer le premier et remplir

aussi sa fonction.
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Lä encore, le reglement ne fait
cependant pas obstruction ä une
Solution ponctuelle. occasionnelle,
voire provisoire.

Valeurs ajoutees

En resume, il y a un gros effort de

flexibilite ä fournir au sein des etats-
majors. Ceux-ci doivent etre les

premiers ä comprendre que, ä l'instar
du chef militaire, ils ont d'abord une

Obligation de resultats, ou d'efficience,
et non de moyens, ou de reglementa-
tion. Patton l'a dit en d'autres termes:
«I want results, no excuses.»

A dessein, j'ai articule mon propos
autour de ces trois criteres non regle-
mentaires que sont la cohesion, la
communication et la creativite. C'est
en effet une facon de dire que, si les

etats-majors doivent ceuvrer dans

l'esprit des reglements, ces reglements
ne fönt pas tout. On pourrait ajouter
un quatrieme critere: la volonte. Je

n'entends pas, par lä, la bonne volonte
de celui qui se donne de la peine, mais

en a. J'entends la volonte inebranlable
et constante de resoudre tous les

problemes poses: en depit du fait que
les Performances d'un etat-major ne

sont pas toujours precedees d'un galop
d'essai, en depit d'une accumulation
d'embüches diverses, en depit des

servitudes inherentes ä tout exercice.
En definitive, cette volonte des etats-
majors de vaincre la difficulte se

traduit par une precieuse «valeur
ajoutee»: valeur ajoutee aux connaissanees,

valeur ajoutee ä l'experience,
valeur ajoutee ä l'efficacite des

etats-majors.
Ph. Z.
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